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ETUDES TECHNIQUES 

par Remi Moreau 

I. L'effet de serre et le dereglement des saisons

Un article paru dans Le Devoir, sous la plume de Louis-Gilles
Francreur, en date du 25 novembre 1997, est etonnamment 
premonitoire. Si on en juge par le titre «L'effet de serre dereglera 
les saisons et rechauffera le Nord canadien», ii semble que le jour
naliste ait ete en contact avec l'au-dela. Dans la realite, il ne tradui
sait que les donnees d'une etude, devoilee la veille par Environne
ment Canada, dans le cadre d'un symposium sur l'adaptation a la 
variabilite et au changement climatique. Voici quelques lignes de 
cette etude federate, etonnante de verite, si on en mesure les effets 
avec la tempete de verglas qui a frappe le Quebec, !'Ontario, le 
Nouveau-Brunswick et certains Etats americains du Nord-Est, entre 
les 5 et IO janvier 1998 : 

Les hausses de temperature risquent de provoquer davantage 
d'evenements meteorologiques, y compris des orages, et aug
menter la frequence des tomades, qui mettent en danger la vie 
des humains et menacent leurs proprietes. 

Le nombre et de la severite de ces nouvelles conditions clirna
tiques, dont nous mesurons fort bien l' importance au Quebec depuis 
un certain vendredi noir de janvier, ne seront pas sans entrainer des 
repercussions importantes sur la securite et les mesures etatiques de 
protection et tout autant sur l'industrie de l'assurance. Si on en juge 
par l' etude annuelle de la Munich Re sur les catastrophes naturelles, 
dont nous citons quelques chiffres dans la chronique Faits d'actua
lite, le nombre d'evenements climatiques extremes est inquietant, 
tout autant que la tendance qui s'en degage. Durant la derniere 
decennie, !es desastres naturels ont ete trois fois plus nombreux que 
durant les annees soixante. Quant aux montants assures, on doit 
multiplier les sinistres par quatorze. 
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II semble que les pays reunis a la conference de Kyoto sur les 
effets climatiques, tenue au debut de decembre, escortes de leurs 
strateges, ont sous-estime les nouvelles conditions climatiques, 
puisque la conference s'est conclue sur des propositions floues tant 
sur )'importance de stabiliser le niveau des gaz a effet de serre que 
sur l'echeancier. On a vu la forte domination americaine a cette 
conference qui a tout fait pour marchander les permis de polluer, 
car sans permjs, impossible pour Jes entreprises de rejeter le moindre 
gaz polluant dans I'atmosphere. A cette occasion, notre pays s'est 
engage a reduire Jes emissions de gaz a effet de serre de 6 %, a 
partir de leurs ni veaux de J 990, d' ici I' an 2012. Promesse elastique 
si l'on se refere a l'engagement des pays occidentaux, a Rio, en 
1992, qui etait de ramener a l'an 2000 Ieurs emissions de gaz a effet 
de serre a leur niveau de 1990 ! Promesse cofiteuse aussi, chiffree a
100 milliards de dollars d'ici quinze ans. 

2. Les assureurs developpent de nouveaux concepts
devant la fragilite des systemes d'information
des entreprises

Dans un article paru dans la Tribune de ['assurance Uanvier
1998) sous la plume de Laurent Haumont, ii est question des nou
veaux risques informatiques encourus par les societes presentes sur 
Internet ou, dans ce domaine, les sinistres ne sont pas que virtuels. 
Quant au nombre d'entreprises fran9aises branchees sur Internet, on 
compterait IO 000 sites aujourd'hui par rapport a 3 000 sites en 
1996. Dans le monde, le nombre d'utilisateurs Internet a aujour
d'hui atteint 60 millions de personnes et 16,1 millions de serveurs. 
En l'an 2001, ce nombre devrait atteindre, selon l'UIT, 300 mil
lions d' individus, soit une augmentation de 38 % annuellement. 

Generalement, les societes d'assurance ne couvrent que les 
dommages materiels subis par l'appareil et les dommages imma
teriels qui sont consecutifs a un dommage materiel. Le marche 
s'interroge de plus en plus sur l'idee de sortir de la Iogique «bris de 
machine» et de garantir strictement les dommages immateriels non 
consecutifs a un dommage materiel. On l'imagine, !'identification 
des risques est la premiere etape. II s'agit de s'interroger d'abord 
sur ce qui est le plus cofiteux: la machine ou se qui se trouve a l'in
terieur. L'auteur donne l'exemple de la destruction d'un PC d'une 
valeur de IO 000 F, alors que le temps necessaire a la reconstruction 
des donnees peut quintupler ce montant. 

L'identification des risques amene aussi l'entreprise a se poser 
deux questions, la premiere d'ordre technique et la seconde d'ordre 
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financier: 1) quels sont les risques d' alteration de I' information, en 
prenant en compte le type de systeme exploite par I' entreprise? et 
2) quelle est la valeur de )'information dans l'entreprise et quels
sont Jes frais indirects a prendre en charge a la suite d'un sinistre?

Dans le cadre d'une garantie «valeur de )'information», ii fau

dra prendre en compte non pas le temps necessaire a la duplication,

mais le temps necessaire pour recreer !'information sur laquelle

travaille I' entreprise. A cette garantie, on devra aussi ajouter les

frais supplementaires pour assurer la continuite de fonctionnement

de I' entreprise. 

La compagnie Cigna, un assureur specialise dans le domaine, a

commercialise, en juin dernier, un programme d'assurance a trois

volets: a) le passage a l'an 2000; b) l'activite Internet/Intranet de

J'entreprise; c) la propagation des virus via les interconnexions de

reseaux. 

L'assureur doit mesurer Jes risques de fraude et de malveil
lance electronique, telle une intrusion sur le reseau informatique 
prive d'une entreprise, une alteration de sa page Web et meme une 
desinformation nuisible a l'image de l'entreprise. 

AIG, un autre assureur specialise, offre une approche moins 
generaliste: ii s'agit de InsureSite, qui s'adresse aux entreprises qui 
font le commerce electronique. II couvre le prejudice personnel et 
Jes dommages causes au site a !'occasion d'une defaillance (virus, 
fraude, etc.). 

AXA, pour sa part, a choisi de cibler les entreprises d'une cer
taine envergure, qui compte plus de I 000 employes. La tarification 
varie notamment en fonction des activites et du capital garanti. 

Les initiatives des assureurs sont belles mais ii semble que, 
pour I'heure, la reassurance ne suit pas. Les reassureurs ne sortent 
pas du principe du dommage immateriel lie a un dommage 
materiel. 

3. Pourquoi une assurance voyage?

A l'autornne 1996, le gouvernement du Quebec a modifie a la
baisse Jes remboursements verses aux Quebecois detenteurs d'une 
carte d'assurance maladie et victimes d'un malaise ou d'une urgence 
medicale a l'etranger. Precedemment, ces remboursements pouvaient 
atteindre 509 dollars par journee d'hospitalisation et 61 dollars par 
visite medicale. En vertu de la nouvelle reglementation, ils se situent 
respectivement a 100 dollars et a 50 dollars. Cependant, la Regie de 
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l'assurance maladie du Quebec continue de couvrir entierement Jes 
frais medicaux et d'hospitalisation des etudiants, fonctionnaires et 
stagiaires d'entreprises residant au Quebec. 

Concernant le statut de residant, tout detenteur d'une carte 

d'assurance maladie est considere cornme beneficiaire, au sens de 
la Loi sur /'assurance maladie du Quebec. Celle-ci cree la pre

somption qu'une personne reside au Quebec et s'en absente dans 

Jes conditions prevues aux reglements. Si le sejour a l'etranger 
excede 182 jours par annee (en excluant ceux d'une duree de 21 
jours consecutifs ou moins), le residant quebecois perd son statut de 

beneficiaire, pour toute l'annee civile ou ii a ete absent. 

Dans la foulee de ces nouvelles mesures gouvernementales, 

une kyrielle de garanties d' assurance ont vu le jour: 

• limites complementaires a celles versees par le gouveme-
ment quebecois;

• ligne telephonique d 'urgence, sept jours sur sept, 24 heures;

• naissance prematuree et soins neonatals connexes;

• frais medicaux et d'hospitalisation remboursables sur-le

champ;

• avances de fonds si necessaire;

• frais d'accompagnement par un professionnel de la sante

(medecin, infirmier, infirmiere);

• evacuation sanitaire vers le Canada;

• transport de la depouille, en cas de deces;

• autres garanties connexes (perte ou vol de bagages).

4. Le grand vent de la demutualisation qui souffie sur
nos tetes

Les transformations des societes mutuelles en societes a
capital-actions ont pour objectif de permettre aux nouvelles entites 
d'avoir acces au capital exteme en vue d'assurer leur expansion et 
de faciliter leur participation a Ia consolidation de I'industrie cana
dienne de l'assurance de personnes. Actuellement, Jes mutuelles ne 

peuvent que puiser dans leurs benefices pour financer leur develop

pement. La demutualisation pourrait aussi faciliter Jes alliances 

entre Jes banques et Jes societes d'assurance. 
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Apres la vague de demutualisations anglo-saxonnes (Norwich 
Union en Grande-Bretagne, Equitable aux Etats-Unis, National 
Mutual en Australie), plusieurs mutuelles canadiennes se preparent 
a changer de statut. 

La Mutuelle du Canada, qui est au cinquieme rang au Canada 
avec 42 milliards de dollars d'actif gere et 5 800 employes, avait 
fixe au 29 decembre dernier la date d'admissibilite des titulaires de 
polices d'assurance vie au partage de l'avoir de la compagnie, qui 
s'eleverait a deux milliards de dollars. Une partie de l'avoir pourrait 
demeurer dans le capital-actions de la compagnie a titre de bene
fices non repartis. La valeur attribuee aux titulaires de polices 
dependra des caracteristiques des polices en vigueur au 29 de
cembre 1997, soit le montant du capital assure et la duree de 
detention des polices par leur titulaire. Les 800 000 titulaires de 
polices avec participation emises par la Mutuelle du Canada ont 
re9u des renseignements pertinents sur 1' admissibilite et le pro
cess us de demutualisation dans le rapport annuel de l' exercice 
1997, pub lie a la fin de fevrier dernier. 

D'autres societes mutuelles canadiennes d'assurance de per
sonnes songent aussi a se demutualiser: Sun Life, ManuVie et 
Canada Vie, qui ont une charte federale et L'Industrielle-Alliance, 
qui possede une charte provinciale. Apres l'annonce de Manuvie, la 
Sun Life a egalement prevu d' amorcer le processus en vue de 
transformer la societe d'assurance vie mutuelle en une societe par 
actions publiques. Le conseil deciderait plus tard cette annee, une 
fois l'etude d'un groupe de travail completee. Elle devrait faire face 
a certains problemes engendres par la demutualisation, notamment 
la tres vaste etendue de ses activites intemationales, car l' approba
tion coordonnee des organismes de reglementation au Canada et 
des autres pays est necessaire. L'lndustrielle-Alliance, pour sa part, 
dont l' idee est a I' etude depuis trois ans, songerait a se demu
tualiser, pourvu que !es autorites placent une lirnite de 10 % sur le 
total des actions pouvant etre detenues par un seul actionnaire. 

Pour leur part, les compagnies mutuelles d'assurance IARD 
pourraient egalement obtenir cette annee l'aval du Surintendant des 
assurances, s' ii con state que les compagnies sont interessees, d' ou 
un mandat confie en ce sens au Bureau d'assurance du Canada, qui 
pourrait constituer un comite ad hoc regroupant sept compagnies 
mutuelles a charte canadienne en assurance de dommages. Les sept 
compagnies, qui n' ont pas pour autant manifeste leur intention de 
demutualiser, sont les suivantes: Economical, Employers Insurance 
of Wausau, Gore, Liberty Muta! Group, Lumbermens, North 
Waterloo Farmers et Wawanesa. 
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Ajoutons ici une note discordante, de fa9on a examiner la 
question sous les deux angles. Certains de ses promoteurs oublient 
de preciser que les vrais gagnants du processus sont les dirigeants 
des societes et non les titulaires de police. II n'est pas sfir non plus 
que la demutualisation ait un effet de relance de croissance pour la 
consommation, car les titulaires peuvent investir dans d'autres 
formes d'epargne. De plus, redistribuer differemment la detention 
d'une entreprise n'est pas une source d'augmentation de la richesse 
nationale. Au contraire, elle permet de concentrer au profit de cer
tains des elements de richesse collective. Derriere la panacee appa
rente, soulignait dans Les Echos, en I 997, M. Jacques Moreau, 
president du Comite national de liaison des activites mutualistes, 
cooperatives et associatives, en France, la demutualisation peut etre 
un elixir pour un petit nombre et une potion amere pour la majorite 
des autres. 

5. Rappel de quelques notions severes dans le Code
de la securite routiere pour contrer l'alcool au volant

Le l er decembre 1997, le Code de la securite routiere est
devenu plus exigeant pour Jes conducteurs dont Jes facultes sont 
affaibl ies par I' alcool. Voici un bref recapitulatif: 

• suspension sur-le-champ du permis pour une periode de 15
jours (ou de 30 jours s'il s'agit d'une recidive) a l'egard du
titulaire d'un permis d'apprenti conducteur ou probatoire
dont le taux d'alcool dans le sang est superieur a O mg%;

• meme suspension pour tout conducteur, sauf !es categories
qui precedent, dont le taux est superieur a 0,08 mg %;

• un permis restreint pourra etre octroye, apres Ia periode
d'interdiction de conduire imposee par le Code criminel, qui
sera valide jusqu'a la fin de la periode de sanction imposee
par le Code de securite routiere, tel permis etant octroye
sous condition que le vehicule utilise soit muni d'un dispo
sitif empechant sa mise en marche lorsqu'il detecte la
presence d'alcool dans le sang du conducteur;

• un nouveau pennis de conduire pourra etre demande par le
contrevenant, s'il respecte certaines conditions (par exemple,
suivre un programme d'education), a la fin de la periode de
revocation du permis imposee par le Code de la securite
routiere;

• un conducteur qui se fait intercepter par un agent de la paix
alors qu'il est sans permis de conduire valide peut voir son
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vehicule remorque et remise aux frais du proprietaire et ii 
devra payer une amende additionnelle substantielle. 

Pour obtenir plus de renseignements a cet egard, on peut se 
procurer un depliant explicatif sur ces nouvelles mesures en adres
sant sa demande, soit dans un centre de service de la Societe de 
)'assurance automobile du Quebec, soit en ecrivant a sa direction 
des communications, soit sur le site Internet de la Societe 
(www.saaq.gouv.qc.ca). 

6. Nouvelles regles de fiscalite de !'assurance vie en
France

II est interessant de connrutre Jes nouvelles regles fran9aises en
matiere de fiscalite d'assurance vie et de capitalisation adoptees a la 
fin de 1997, qui sont presentees dans Assurer Hebdo, N° 66, 12 
janvier I 998. Les produits des contrats etaient jusqu' al ors exoneres 
de l'impot sur le revenu lorsque la duree du contrat depassait huit 
ans. Des 1998, ces produits subiront, suite a un rachat ou a un 
denouement, un prelevement obligatoire de 7,5 %, au-dela d'un 
abattement annuel de 30 000 francs (environ 14 118 dollars) pour 
une personne seule et de 60 000 francs pour Jes conjoints sournis a 
une imposition commune. 

Cette nouvelle fiscalite ne s'applique cependant qu'aux contrats 
emis apres le 25 septembre 1997 et aux contrats en cours a cette 
date pour Jes produits acquis a compter du 1 er janvier 1998 et 
correspondant a des cotisations versees a pres le 25 septembre 1997, 
sauf les exceptions prevues par la Joi. 

7. Regles mises en place par Statistique Canada
sur l'industrie des services financiers

Notre collaborateur, M. Tarek M. Harchaoui, nous a fourni des
renseignements utiles sur la mise en place, par Statistique Canada, 
de nouvelles enquetes sur l'industrie des assurances, sur les banques 
et Jes caisses populaires et sur les courtiers en valeurs mobilieres. 
Les renseignements demandes dans ces enquetes annuelles permet
tront de repondre aux besoins exiges par trois changements sur
venus recemment dans le cadre statistique canadien : 

a) le systeme de comptabilite nationale des Nations unies a
developpe un nouveau cadre conceptuel pour mesurer la production 
des services d'assurance et des intermediaires de depots qui devrait 
etre applique par tous les pays; 
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b) le Canada, le Mexique et Jes Etats-Unis ont recemment
conclu une entente pour se doter d'une classification industrielle 
commune, connue sous le nom de Systeme de classification indus
trielle d' Amerique du Nord (SCIAN), afin de faciliter les compa
raisons de donnees de ces pays; 

c) une nouvelle classification des produits est en cours qui,
comme SCIAN, permettra de combler un vide en matiere de comp
tabilite intemationale des donnees sur les divers produits financiers. 
La classification des produits existante se concentre sur les biens 
seulement et, ace titre, ignore Jes services. La nouvelle classifica
tion des produits, connue sous le nom de classification centrale des 
produits, est un systeme destine a foumir un cadre pour la compa
raison intemationale des donnees sur Jes biens et services. 

L'information sera utilisee pour mesurer la production et le 
commerce interprovincial des services financiers en prix courants et 
constants, ainsi que le commerce des elements d'actif et du passif. 
Bien que ces nouvelles enquetes representent un effort de la part de 
Statistique Canada pour mieux representer !'importance des 
services dans l'economie, Jes resultats vont servir les interets des 
usagers tels Jes institutions financieres, les analystes et les preneurs 
de decision en ce qui conceme: 

a) la contribution de l'industrie au flux de la richesse generee
annuellement (PIB); 

b) la performance des industries financieres canadiennes dans
un contexte international; 

c) !'evaluation des tendances regionales en matiere de
commerce interprovincial des services financiers. 
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